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RÈGLEMENT RM06-2023 RELATIF AUX LIMITES DE VITESSE SUR LES 

CHEMINS MUNICIPAUX 

 
 
ATTENDU QUE le paragraphe 4 du premier alinéa de l’article 626 du code de la sécurité 

routière (L.R.Q. c. C-24.2) permet à une municipalité de fixer par règlement la vitesse minimale 

ou maximale des véhicules routiers dans son territoire; 

 
ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance 
ordinaire du conseil tenue le 2 mai 2023;  
 
EN CONSÉQUENCE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR  
 
ET RÉSOLU QU’un règlement portant le numéro RM06-2023 des règlements municipaux 

et intitulés RÈGLEMENT RELATIF AUX LIMITES DE VITESSE SUR LES 

CHEMINS MUNICIPAUX soit et est adopté et qu’il soit statué et décrété ce qui suit : 

 
ARTICLE 1 PRÉAMBULE 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 OBJET 
Le présent règlement a pour objet de fixer les limites de vitesse sur les chemins municipaux. 
 
ARTICLE 3 VITESSE 
 
Nul ne peut conduire un véhicule routier à une vitesse excédant 50 km/h sur les chemins 

municipaux à l’exception des limites particulières suivantes : 

40 km/h 

• Jacques 

• Hautes-Chutes (à l’intérieur du périmètre urbain) 

• Lac-Vert 

• Larocque (à l’intérieur du périmètre urbain) 

• Pont-de-Bois 

 

ARTICLE 4 SIGNALISATION 
 
La signalisation appropriée sera installée par la municipalité de Val-des-Bois. 

 

ARTICLE 5 VITESSE 
 

Quiconque contrevient à l’article 2 du présent règlement commet une infraction et est passible 

d’une amende prévue à l’article 516 ou 516.1 du Code de la sécurité routière. 

 

ARTICLE 6 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 

 
 
________________________________     ______________________________________ 
Roland Montpetit    Anik Morin 

Maire      Directrice générale et greffière-trésorière 

 
Avis de motion donné le 2 mai 2023 
Règlement adopté le 6 juin 2023 (2023-06-108) 
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